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Objet 
 

Le présent document rend compte de l’utilisation des subventions relatives au financement du poste 
dédié à l’animation du site Natura 2000 « Tourbières et plateau de St Agrève », pour la période de 
janvier à décembre 2021.  

 

Rappel du contexte  
 

La conservation du patrimoine naturel est une des missions fondamentales des parcs naturels 
régionaux. Dans ce sens, le Parc naturel régional des Monts d’Ardèche participe aux actions de 
connaissance, de conservation et de mise en valeur du patrimoine naturel sur son territoire. Le territoire 
du Parc comprend, pour parties ou en totalité, 10 sites classés au titre de Natura 2000. Le Parc gère 
ainsi depuis plusieurs années les sites Natura 2000 des Cévennes Ardéchoises, du Secteur des sucs, 
de la vallée de l’Eyrieux et depuis décembre 2017, celui de St Agrève.  
 

Bilan humain et moral 
 

Le syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche a procédé au recrutement de 
Damien COCATRE en septembre 2013 afin de mettre en œuvre les actions d’animation du site Natura 
2000 et ENS du secteur des sucs Gerbier-Mézenc et de rédiger le Document unique de gestion. Ce 
chargé de mission travaille au quotidien et en étroite collaboration avec le coordinateur Natura 2000 
déjà en poste (Marc LUTZ), en charge de l’animation du site Natura 2000 des Cévennes Ardéchoises. 
Suite à la baisse globale du budget de la politique Natura 2000 en 2017, le poste de Damien Cocâtre 
n’a pas pu être couvert en totalité mais en 2018, grâce à l’élection du Parc en tant que structure 
animatrice du site Natura 2000 des « Tourbières du plateau de St Agrève », son poste a pu être 
complété en partie mais pas totalement.  L’agent est passé à 90% depuis 2019. Son temps s’est réparti 
de la manière suivante en 2021 :  

 
- 8% sur le site Natura 2000 « Tourbières du plateau de Saint-Agrève » 
- 86 % sur le site Natura 2000 « Secteur des sucs Gerbier et Mézenc » et le site ENS « Monts 

Gerbier et Mézenc » dont 3% éligible uniquement au financement Natura 2000, 70% éligible aux 
financements Natura 2000 et ENS et 14% éligible uniquement au financement ENS.  

- 6% sur des actions du Parc non éligible aux financements Natura 2000 ou ENS.  
 

Présentation du site Natura 2000 « Tourbières du plateau de Saint-
Agrève » 
 

Les tourbières du plateau de Saint-Agrève sont de taille relativement importante, ce qui permet 
la présence de nombreux reptiles et amphibiens. Elles recèlent une végétation rare et typique avec 
notamment la présence de plantes carnivores. Outre leur intérêt patrimonial, les tourbières par leur fort 
pouvoir de rétention d'eau, participent à la régulation des débits des cours d'eau. La particularité de ce 
site réside aussi dans la présence d'un type de zone humide rare : les tourbières boisées. La présence 
de deux lacs touristiques, le lac de Devesset et le lac de Véron confère au site un enjeu de gestion de 
la fréquentation.  

 
Objectifs de gestion (à repréciser avec les acteurs locaux car le Docob est très ancien) : 

- Protéger les zones de tourbières 
- Maintenir le milieu ouvert par le pâturage extensif 
- Gérer la fréquentation touristique 



 
 
 
 

 



 
 

 



Bilan des actions 2020 sur le site Natura 2000 « Tourbières du plateau 
de St Agrève » 
 

1) Mise en oeuvre de la contractualisation : contrats, chartes, MAEc, assistance technique 
aux signataires 
 

Aucune contractualisation n’a été identifiée à ce jour sur le site mais les différents plans de gestion de 
zones humides réalisés cette année ont permis d’identifier et de chiffrer d’éventuelles 
contractualisations à mener. 
 

2) Mise en œuvre des actions non contractuelles (travaux /interventions éventuels hors 
contrats) 

 
Le chargé de mission a trouvé des financements pour réaliser des diagnostics fonctionnels sur les zones 
humides du lac de Devesset et de Rochessac grâce aux contrats de rivière (Eyrieux et Doux). Cette 
étude a été confiée à l’ONF. La phase de terrain a été réalisé en 2020 et 2021, un premier rendu a été 
réalisé lors du COPIL Natura 2000 en septembre et un deuxième rendu a été réalisé en novembre. Les 
rapports sont en cours de relecture. La zone d’étude pour ses plans de gestion a été élargie à l’ensemble 
du bassin versant de la zone humide soit au-delà du site Natura 2000.  
 

 
 



 
 
Le Syndicat de rivière Eyrieux clair a lancé en 2020 une étude sur le suivi des zones humides à l’échelle 
de son bassin versant. Le chargé de mission a ainsi été sollicité pour suivre cette démarche 
 
La commune de St Agrève a lancé un plan de gestion sur la zone humide du Pontet en 2020 et le chargé 
de mission a participé aux différents COPILs ou réunions à ce sujet. Cette étude a mis en évidence la 
présence d’une nouvelle espèce de la DH : le Triton crêté ce qui est une découverte intéressante 
puisqu’une seule localité était connue à ce jour en Ardèche à 25 km du site.  
 
Des travaux de restauration ont été identifiés dans le cadre de cette étude et il convient d’essayer de 
les réaliser en 2022.  
 

3) Assistance évaluation d’incidences, veille écologique 
 
Le triathlon du lac de Devesset a encore eu lieu cette année et le chargé de mission a été associé assez 
tôt au projet puisqu’il s’agissait d’une manche du championnat de France. Il a ainsi participé à une 
réunion et une visite a été organisée sur place. Il a fourni des cartes au porteur de projet pour l’évaluation 
des incidences. 
 



 
 
 
 
 

4) Amélioration des connaissances et suivis scientifiques (études et mise à jour des 
données du site) préciser les études réalisées et les principaux résultats pour chacune 
des sous rubriques 
 

Le chargé de mission n’a pas réalisé de suivi ou d’inventaire d’espèces en 2021. Il a par contre participé 
à la restitution d’une étude sur le phénomène de développement de cyanobactérie sur le lac de 
Devesset. Le développement de ces algues est en partie dû à une pollution qui peut être d’origine 
domestique, agricole ou naturelle, voir les trois en même temps. Des diagnostics agricoles sont donc 
prévus dans le cadre du plan de gestion et feront le lien avec le future PAEC.  
 

5) Communication, sensibilisation et information (bulletins d’info, articles de presse, 
réunions publiques, sorties , site Internet...) 

 
Aucune action de communication hormis le COPIL n’a été réalisé en 2021.  

 
6) Articulation de Natura 2000 avec les autres politiques publiques (plans/ programmes, 

documents d’aménagement, ENS, SAGE, etc) 
 

Le chargé de mission a participé aux différentes réunions du contrat de rivière Eyrieux clair afin de 
s’inscrire dans cette démarche et d’identifier d’éventuels financements.  
 

7) Gestion administrative et financière, gouvernance du site 
 
A travers cette action, le chargé de mission a réalisé les demandes de paiement et de subvention pour 
son poste. Il a également cherché des financements notamment à travers les 2 contrats de rivière Doux 
et Eyrieux. 
 

Un COPIL a été organisé cette année et s’est tenu à la mairie de St Agrève le 8 octobre 2021. Les 
invitations et le compte-rendu ont été réalisés par le chargé de mission. 
 



 

8) Mise à jour du DOCOB (toilettage ou révision du Docob ) s’il y a lieu 

 

Le Docob dans sa totalité doit être mis à jour mais le chargé de mission n’a pas trouvé de financements. 
De nouveaux inventaires naturalistes seraient nécessaires, notamment sur le Damier de la Succise, le 
Sonneur à ventre jaune ou le Triton crêté.  
 

9) Suivi de la mise en oeuvre du Docob /Bilan d’activité 
 

A travers cette action, le chargé de mission a réalisé le suivi de son temps de travail et la rédaction du 
bilan d’activités annuel. 
 

10) Divers /Autres frais 
 
 
 
A Jaujac le 4/2/2022, 
 
 

Le Président du site N2000 
Jean-Pierre Anchisi 

 

Le Président du Parc Naturel 
Régional des Monts d’Ardèche 

Dominique Allix 

Le chargé de mission 
Damien Cocâtre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


